
ATELIER N° 5 

Accès sécurisé à distance aux archives non 
diffusables sur Internet
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Des gisements de plus en plus importants de documents 
numériques – numérisés et nativement numériques - non 
diffusables sur Internet pour des raisons juridiques (délais de 
communicabilité, données à caractère personnel, droits de 
propriété intellectuelle). 



Accès sécurisé à distance aux archives 
non diffusables sur Internet

Un mouvement de bascule du versement d’une partie des 
données de l’Etat des Archives départementales vers les 
Archives nationales. 
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Des usagers qui consentent de moins en moins à se déplacer 
pour consulter des documents numériques, chercher une 
information. 

Et, avec les données, des usages qui changent : le chercheur 
ne consulte plus, il veut télécharger, rediffuser, exploiter, 
retravailler, « apparier », etc.  
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Pour répondre à ces enjeux, les Archives départementales 
de l’Hérault ont créé une salle de lecture virtuelle qui permet 
d’accéder, de manière sécurisée, à des documents librement 
communicables mais non diffusables sur Internet. 

Prochaine étape : connexion via France Connect. 
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Et les Archives nationales, avec le SIAF, mènent une étude 
sur l’accès sécurisé à distance et en sont au stade du 
benchmark. Trois types de parangons : 

- Accès à distance à des documents communicables mais 
non diffusables : BnF (archives du web) // AD 34

- Accès à distance à des documents non librement 
communicables : Archives fédérales suisses

- Accès à distance à des données non librement 
communicables, avec outils d’exploitation embarqués : ex. 
du CASD
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Les réflexions de l’atelier 

- La réalisation des AD Hérault plébiscitée comme 
répondant à un besoin immédiat. 

- S’agissant des « données », conviction qu’il est nécessaire 
d’offrir un service d‘accès adapté aux usages sous peine de 
ne même plus apparaître comme légitimes pour la 
collecte.   



Accès sécurisé à distance aux archives 
non diffusables sur Internet

- Pour les documents/données non librement 
communicables, avec fort enjeu de sécurité, une 
perspective à terme plus lointain de service d’accès 
sécurisé en réseau (pas seulement AN -> AD/AM, mais 
dans tous les sens). 

- Du coup, un vrai changement de paradigme : les services 
d’archives ne communiqueraient pas uniquement les 
documents qu’ils conservent, mais aussi ceux des autres, 
et pas uniquement ceux concernant leur territoire, mais 
aussi des données à « couverture » nationale.  
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- Une perspective perçue comme une opportunité, 
notamment pour les « petits » services, et un moyen de 
favoriser la recherche universitaire en région.
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- Mais une perspective qui soulève beaucoup de questions, 
que l’on peut réunir en trois groupes :

- Les problématiques techniques. 
- La question de la prise en charge des coûts.
- Enfin, l’accès à distance, quel qu’en soit le mode, pose 

la question de la médiation.
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Prochaine étape  
- Achèvement de l’AMO des AN, avec scénarios et étude 

des impacts SI (février-mars 2021), avec restitution au 
réseau. 

- Et après ? 


